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SAINTE-VICTOIRE EN FąTE - ANNULATION 

C'est avec beaucoup d'®motion que le comit® organisateur de Sainte-Victoire en F°te a pris la 

d®cision dôannuler l'®v®nement pr®vue du 2 au 5 septembre 2021. Ayant travaill® tr¯s fort afin 

de r®aliser cette f°te qui voulait souligner le retour vers la normalit® annonc® au d®but de l'®t®, 

le comit® ¨ d¾ prendre cette dure d®cision, notamment pour pr®server la sant® des visiteurs. 

Avec la hausse des cas, la fulgurante arriv®e du variant et les nombreuses contraintes 

sanitaires en place, notamment en lien avec l'instauration du passeport vaccinal, il ®tait plus 

s®curitaire de reporter l'®v®nement d'une autre ann®e.  

Le comit® organisateur esp¯re pouvoir offrir aux citoyens de la Municipalit® de Sainte-Victoire-

de-Sorel leur 10e ®dition haute en couleur ¨ l'®t® 2022, dans un contexte s®curitaire o½ tous 

pourront c®l®brer la joie de se retrouver ensemble. 

 

TRAVAUX PUBLICS 

Les travaux de r®fections du pont dans le rang Prescott sont d®but®s et ils sô®tireront jusquôen 

d®cembre. Aussi, les travaux sur la mont®e Sainte-Victoire dureront encore jusquô̈ la mi-

septembre.   

 

Malgr® les inconv®nients que cela apporte aux citoyens, je tiens vous remercier pour votre 

patience. Ces travaux n®cessaires am¯neront de grandes am®liorations pour les ann®es ¨ 

venir.  

 

BUDGET PARTICIPATIF 2021 

Il est maintenant temps de d®poser vos projets, dans le cadre du budget participatif 2021. 

Votre conseil municipal a pr®vu un montant de 5 000$ pour des projets soumis par des 

citoyens. Il sôagit dôune occasion unique de vous impliquer dans le d®veloppement et les 

activit®s de votre municipalit®. 

Tous les citoyens, peu importe lô©ge, sont invit®s ¨ participer! 

 

RENTR£E SCOLAIRE 

Lô®t® tire ¨ sa fin, ce qui signifie que les enfants seront de retour sur les bancs dô®cole. Cela 

signifie aussi le retour des autobus scolaires sur le territoire. Je vous demande dô°tre prudents 

et de respecter la s®curit®. Je souhaite bonne rentr®e et bonne ann®e scolaire ¨ tous!  

 

Michel Aucoin, Maire 



Province de Qu®bec 

District de Richelieu 

Municipalit® Sainte-Victoire-de-Sorel 
 

ê une s®ance ordinaire du conseil de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel, 

tenue ¨ lô®difice municipal, le lundi 9 ao¾t 2021, ¨ compter de 20h, conform®ment 

aux dispositions du code municipal de la province de Qu®bec sont pr®sents : son 

honneur M. le maire Michel Aucoin, Mme Pascale Poulin, MM. R®jean Champagne, 

Martin Cournoyer et Michel Roy tous conseillers formant quorum sous la pr®sidence 

de son honneur le maire Michel Aucoin. 
 

Ordre du jour  

1- Moment de r®flexion 

2- Adoption de lôordre du jour 

3- Adoption du proc¯s-verbal du 5 juillet 2021 

4- Comptes 

5- R®solution de concordance et de courte ®ch®ance relativement ¨ un emprunt par 

obligations au montant de 2 153 000 $ qui sera r®alis® le 19 ao¾t 2021 

6- R®solution dôadjudication, r¯glement dôemprunt 388-20  

7- Aqueduc mont®e Sainte-Victoire, d®compte progressif no.2 

8- Nomination dôun ench®risseur dans le cadre des ventes pour taxes 2021 

9- Nomination dôune signataire, vente de terrains sur la rue Solange-Cournoyer 

10- Festival Country 2021, protocole dôentente 

11- Courses sur neige, protocole dôentente pour lô®v®nement de lôhiver 2022  

12- Lignage des rues  

13- Protocole dôentente pour lôachat dôespaces publicitaires, bandes de patinoire 

Jean-Morin 

14- Adoption du R¯glement 394-21 modifiant le r¯glement 369-18 en mati¯re de 

d®l®gation de pouvoir pour les d®penses des employ®s municipaux 

15- Premier projet de r¯glement # 395-21 modifiant le r¯glement de zonage # 290-06 

16- Avis de motion ï Projet de r¯glement # 396-21 concernant la r®mun®ration du 

personnel ®lectoral, ®lections du 7 novembre 2021 

17- Pr®sentation dôun projet dans le cadre du Programme de soutien aux 

infrastructures sportives et r®cr®atives de petite envergure 

 



18- Appel de projets citoyens ï Budget participatif 2021 

19- Remplacement dôun ordinateur, bureau administratif 

- Club VTT Vagabond du Bas-Richelieu, demande dôautorisation pour circuler sur les 

routes municipales 

21- Autorisation de passage, Randonn®e du Souvenir Thierry LeRoux 

22- Loisir ï Budget du Dek hockey et du soccer, et party de fin dôann®e du soccer 

23- R®fection des accotements du rang de la Basse 

24- Correspondance 

25- Varia 

- F®licitations ¨ lôinspecteur municipal  

26- P®riode de questions (20 minutes) 

27- Lev®e de lôassembl®e 

 

2- Adoption de lôordre du jour  

 

Il est propos® par : M. le conseiller R®jean Champagne 

Appuy® par :  M. le conseiller Martin Cournoyer 

 

Dôaccepter lôordre du jour tel que pr®sent®. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

3- Adoption du proc¯s-verbal du 5 juillet 2021 

 

Il est propos® par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuy® par :  M. le conseiller Michel Roy 

 

Dôaccepter le proc¯s-verbal du 5 juillet 2021 tel que pr®sent®. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

4- Comptes 

La secr®taire-tr®sori¯re d®pose le bilan des activit®s financi¯res, et atteste que la 

Municipalit® a les fonds disponibles pour payer les comptes suivants : 

 



LISTE DES COMPTES POUR LA P£RIODE DU 6 JUILLET AU 9 AOđT 2021 

   Budget 2021 P®riode  Cumulatif 
        

Administration g®n®rale             724 438 $          28 033.39 $        373 311.29 $ 

S®curit® publique             615 245 $          29 899.52 $        348 029.32 $ 

Enl¯vement de la neige             169 600 $                       -   $        106 508.76 $ 

Voirie et r®seau routier             294 030 $          31 064.53 $        179 321.73 $ 

Hygi¯ne du milieu             918 562 $          27 648.57 $        223 708.36 $ 

Urbanisme, d®veloppement & loge-

ment 
            135 400 $          24 407.97 $          76 986.62 $ 

Loisirs & culture             273 395 $          32 185.54 $        152 130.47 $ 

Immobilisation       

Loisirs               58 500 $            5 465.55 $          29 991.27 $ 

Voirie             243 500 $                       -   $          33 698.54 $ 

Administration                       -   $                       -   $                       -   $ 

Total          3 432 670 $        178 705.07 $     1 523 686.36 $ 

Il est propos® par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuy® par :  M. le conseiller Martin Cournoyer 
 

Dôaccepter les comptes tels que pr®sent®s. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

Permis : 

2021-072 : Christian Desfoss®s ï R®novation r®sidentielle 

2021-073 : Andr® Hupp® ï R®novation r®sidentielle 

2021-074 : Steve G®linas ï B©timent accessoire (remise) 

  

5- R®solution de concordance et de courte ®ch®ance relativement ¨ un emprunt 

par obligations au montant de 2 153 000 $ qui sera r®alis® le 19 ao¾t 2021 
 

ATTENDU QUE, conform®ment aux r¯glements d'emprunts suivants et pour les 

montants indiqu®s en regard de chacun d'eux, la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-

Sorel souhaite ®mettre une s®rie d'obligations, soit une obligation par ®ch®ance, pour 

un montant total de 2 153 000 $ qui sera r®alis® le 19 ao¾t 2021, r®parti comme suit : 

 

 

 

 

R¯glements d'emprunts # Pour un montant de $ 

388-20 1 246 912 $ 

388-20 906 088 $ 



ATTENDU QUôil y a lieu de modifier les r¯glements dôemprunts en cons®quence; 
 

ATTENDU QUE, conform®ment au 1
er
 alin®a de lôarticle 2 de la Loi sur les dettes et 

emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cette ®mission 

d'obligations et pour le r¯glement d'emprunt num®ro 388-20, la Municipalit® de 

Sainte-Victoire-de-Sorel souhaite ®mettre pour un terme plus court que celui 

originellement fix® ¨ ces r¯glements; 
 

PAR CONS£QUENT, 

Il est propos® par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuy® par :  M. le conseiller R®jean Champagne 

ET r®solu unanimement 
 

QUE les r¯glements d'emprunts indiqu®s au 1
er
 alin®a du pr®ambule soient financ®s 

par obligations, conform®ment ¨ ce qui suit : 

1) les obligations, soit une obligation par ®ch®ance, seront dat®es du 

19 ao¾t 2021; 

2) les int®r°ts seront payables semi-annuellement, le 19 f®vrier et le 19 ao¾t de 

chaque ann®e; 

3) les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles 

pourront °tre rachet®es avec le consentement des d®tenteurs conform®ment 

¨ la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7); 

4) les obligations seront immatricul®es au nom de Service de d®p¹t et de 

compensation CDS inc. (CDS) et seront d®pos®es aupr¯s de CDS; 

5) CDS agira au nom de ses adh®rents comme agent d'inscription en compte, 

agent d®tenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des transactions 

¨ effectuer ¨ l'®gard de ses adh®rents; 

6) CDS proc®dera au transfert de fonds conform®ment aux exigences l®gales 

de l'obligation, ¨ cet effet, le conseil autorise le (la) secr®taire-tr®sorier(¯re) 

ou tr®sorier(¯re) ¨ signer le document requis par le syst¯me bancaire 

canadien intitul® \ç Autorisation pour le plan de d®bits pr®autoris®s destin® 

aux entreprises\è; 

7) CDS effectuera les paiements de capital et d'int®r°ts aux adh®rents par des 

transferts ®lectroniques de fonds et, ¨ cette fin, CDS pr®l¯vera directement 

les sommes requises dans le compte suivant : 
 

C.P.D. PIERRE-DE SAUREL 
385, BOULEVARD POLIQUIN  
SOREL-TRACY, QC 
J3P 7V9 

  



8)  Que les obligations soient sign®es par le maire et la secr®taire-tr®sori¯re.  La 

Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel, tel que permis par la Loi, a mandat® 

CDS afin dôagir en tant quôagent financier authentificateur  et les  obligations 

entreront en vigueur uniquement lorsquôelles auront ®t® authentifi®es 
 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital pr®vus pour les 

ann®es 2027  et suivantes, le terme pr®vu dans le r¯glement d'emprunt num®ro 388-

20 soit plus court que celui originellement fix®, c'est- -̈dire pour un terme de cinq (5) 

ans (¨ compter du 19 ao¾t 2021), au lieu du terme prescrit pour lesdits 

amortissements, chaque ®mission subs®quente devant °tre pour le solde ou partie 

du solde d¾ sur l'emprunt;  

Adopt® ¨ lôunanimit®. 
 

6- R®solution dôadjudication, r¯glement dôemprunt 388-20 

 
 

ATTENDU QUE, conform®ment au r¯glement d'emprunt num®ro 388-20, la 

Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel souhaite ®mettre une s®rie d'obligations, soit 

une obligation par ®ch®ance; 
 

ATTENDU QUE la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel  a demand®, ¨ cet ®gard, 

par l'entremise du syst¯me ®lectronique \ç Service d'adjudication et de publication 

des r®sultats de titres d'emprunts ®mis aux fins du financement municipal\è, des 

soumissions pour la vente d'une ®mission d'obligations, dat®e du 19 ao¾t 2021, au 

montant de 2 153 000 $; 
 

ATTENDU QU'¨ la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'®mission 

d®sign®e ci-dessus,  le minist¯re des Finances a reu trois soumissions conformes, 

le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cit®s et villes (RLRQ, chapitre C-19) ou 

l'article 1066 du Code municipal du Qu®bec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la 

r®solution adopt®e en vertu de cet article. 
 

 

  Date dôouverture : 9 ao¾t 2021   Nombre de soumissions : 3   

  Heure dôouverture : 11 h   
  

£ch®ance moyenne : 
2 ans et 10 mois   

  Lieu dôouverture : 
Minist¯re des Finances du Qu®-

bec 
  
Date dô®mission : 19 ao¾t 2021 

  

  Montant : 2 153 000 $     



1  VALEURS MOBILIĈRES DESJARDINS INC. 

  

  494 000 $  0,55000 %  2022 

  501 000 $  0,70000 %  2023 

  509 000 $  0,90000 %  2024 

  88 000 $  1,10000 %  2025 

  561 000 $  1,25000 %  2026 

  

   Prix : 99,16000  Co¾t r®el : 1,30821 % 

  
2  FINANCIĈRE BANQUE NATIONALE INC. 

  

  494 000 $  0,50000 %  2022 

  501 000 $  0,70000 %  2023 

  509 000 $  0,90000 %  2024 

  88 000 $  1,15000 %  2025 

  561 000 $  1,30000 %  2026 

  

   Prix : 99,09500  Co¾t r®el : 1,35295 % 

  
3  VALEURS MOBILIĈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 

  

  494 000 $  0,50000 %  2022 

  501 000 $  0,75000 %  2023 

  509 000 $  0,95000 %  2024 

  88 000 $  1,20000 %  2025 

  561 000 $  1,35000 %  2026 

  

   Prix : 98,85525  Co¾t r®el : 1,48560 % 

  

ATTENDU QUE le r®sultat du calcul des co¾ts r®els indique que la soumission 

pr®sent®e par la firme VALEURS MOBILIĈRES DESJARDINS INC. est la plus 

avantageuse; 
 

PAR CONS£QUENT, 

Il est propos® par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuy® par :  M. le conseiller R®jean Champagne 

ET r®solu unanimement 
 

QUE le pr®ambule de la pr®sente r®solution en fasse partie int®grante comme sôil 

®tait ici au long reproduit; 
 

QUE l'®mission d'obligations au montant de 2 153 000 $ de la Municipalit® de Sainte-

Victoire-de-Sorel soit adjug®e ¨ la firme VALEURS MOBILIĈRES DESJARDINS 

INC.;   

 



 

QUE demande soit faite ¨ ¨ la firme VALEURS MOBILIĈRES DESJARDINS INC. de 

mandater Service de d®p¹t et de compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en 

compte de cette ®mission; 
 

QUE CDS agisse au nom de ses adh®rents comme agent d'inscription en compte, 

agent d®tenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des transactions ¨ 

effectuer ¨ l'®gard de ses adh®rents; 
 

QUE CDS proc¯de au transfert de fonds conform®ment aux exigences l®gales de 

l'obligation, ¨ cet effet, le conseil autorise la secr®taire-tr®sori¯re ¨ signer le document 

requis par le syst¯me bancaire canadien intitul® \ç Autorisation pour le plan de d®bits 

pr®autoris®s destin® aux entreprises\è; 

 

Que le maire et la secr®taire-tr®sori¯re soient autoris®s ¨ signer les obligations vis®es 

par la pr®sente ®mission, soit une obligation par ®ch®ance. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 
 

7- Aqueduc mont®e Sainte-Victoire, d®compte progressif no.2 
 

CONSID£RANT QUE le contrat pour le remplacement de lôaqueduc dans la mont®e 

Sainte-Victoire avait ®t® accord® ¨ lôentreprise Excavation M. Leclerc inc., en vertu de 

la R®solution #42-21, selon un montant soumissionn® de 1 637 611.92$ taxes 

incluses; 
 

CONSID£RANT QUE les travaux de remplacement de lôaqueduc dans la mont®e 

Sainte-Victoire ont fait lô®t® dôun d®compte progressif no.2, approuv®s par le maitre 

dôîuvre; 
 

PAR CONS£QUENT, 

Il est propos® par : M. le conseiller R®jean Champagne 

Appuy® par :  M. le conseiller Michel Roy 
 

QUE le conseil accepte le d®compte progressif no.2 tel que pr®sent® par 

lôentrepreneur, relativement au remplacement de lôaqueduc dans la mont®e Sainte-

Victoire; 
 

QUE la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel proc¯de au paiement pour les travaux 

ex®cut®s pour un montant de 298 385.56 $, toutes taxes incluses, ¨ lôentreprise 

Excavation M. Leclerc. inc. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 



 

8- Nomination dôun ench®risseur dans le cadre des ventes pour taxes 2021 
 

Il est propos® par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuy® par :  M. le conseiller R®jean Champagne 
 

QUE la directrice g®n®rale soit nomm®e pour agir ¨ titre dôench®risseuse pour le 

compte de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel dans le cadre des ventes pour 

taxes 2021; 
 

QUE lôagente ¨ lôadministration soit nomm®e ¨ titre dôench®risseuse suppl®ante pour 

le compte de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel dans le cadre des ventes 

pour taxes 2021, advenant que la directrice g®n®rale ne puisse °tre pr®sente. 
 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

9- Nomination dôune signataire, vente de terrains sur la rue Solange-Cournoyer 
 

Il est propos® par : M. le conseiller R®jean Champagne  

Appuy® par :  M. le conseiller Michel Roy 
 

Dôautoriser la directrice g®n®rale ¨ signer les documents en lien avec la vente des 

terrains sur la rue Solange-Cournoyer, relativement ¨ lôoffre dôachat de BJR 

Construction Inc. (mandataire : Jonathan Bessett), pour les immeubles suivants : 
 

Offre dôachat 04690 ï Lot 6 154 618, au montant de 32 000 $ 

Offre dôachat 04467 ï Lot 6 141 483, au montant de 32 000 $ 
 

Les montants sont en sus des taxes et frais applicables. 
 

La directrice g®n®rale est autoris®e ¨ signer lôacte notari®, les documents accessoires 

et tout autre document requis, au nom de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel.  
 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

10- Festival Country 2021, protocole dôentente 
 

Il est propos® par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuy® par :  M. le conseiller Michel Roy 
 

 



Dôautoriser la tenue dôun ®v®nement de type Festival Country, organis® par M. Yvon 

Daunais, selon les modalit®s pr®vues au protocole dôentente en annexe de la 

pr®sente r®solution. 
 

M. Michel Aucoin, maire et Mme St®phanie Dumont, directrice g®n®rale, sont 

autoris®s ¨ signer lôentente au nom de la Municipalit®. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 
 

11- Courses sur neige, protocole dôentente pour lô®v®nement de lôhiver 2022  
 

Il est propos® par : M. le conseiller R®jean Champagne 

Appuy® par :  M. le conseiller Martin Cournoyer 
 

Dôautoriser la tenue dôun ®v®nement de courses sur neige le samedi 5 f®vrier 2022, 

organis® par Courses sur neige, centre du Qu®bec, selon les modalit®s pr®vues au 

protocole dôentente en annexe de la pr®sente r®solution. 
 

M. Michel Aucoin, maire et Mme St®phanie Dumont, directrice g®n®rale, sont 

autoris®s ¨ signer lôentente au nom de la Municipalit®. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

12- Lignage des rues  
 

Il est propos® par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuy® par :  M. le conseiller R®jean Champagne 
 

Dôaccepter la recommandation de lôinspecteur municipal et de refaire le lignage du 

rang de la Basse. Les travaux seront ex®cut®s par lôentreprise Lignes Maska, aux 

tarifs suivants : 
 

Ligne de rive (km)      1 Km    $230.00 

Ligne continue, pointill®e (km)   1 Km    $135.00 

Ligne simple continue jaune (km)   1 Kilom¯tre   $230.00 

LATEX-Ligne double continue jaune  1 kilom¯tre   $450.00 

LATEX-Lignes double / pointill® jaune  1 kilom¯tre   $350.00 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

 



13- Protocole dôentente pour lôachat dôespaces publicitaires, bandes de 

patinoire Jean-Morin 

 

CONSID£RANT QUE la patinoire Jean-Morin, situ®e au village de Sainte-Victoire-

de-Sorel, permet la pratique dôactivit®s toute lôann®e et connait un fort achalandage 

dôutilisateurs et de spectateurs; 
 

CONSID£RANT QUE des entreprises locales ont d®montr® un int®r°t ¨ conclure un 

partenariat avec la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel pour lôachat dôespaces 

publicitaires sur les bandes de la patinoire; 
 

CONSID£RANT QUE la municipalit® souhaiterait int®grer ce nouveau type de 

partenariat ¨ ses activit®s existantes; 
 

PAR CONS£QUENT, 

Il est propos® par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuy® par :  M. le conseiller R®jean Champagne 

DE proposer aux entreprises les diff®rents types de partenariats suivants : 

 

Dôadopter le protocole dôentente pour lôachat dôespaces publicitaires pour les bandes 

de la patinoire Jean-Morin, tel que pr®sent®. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

PARTENARIAT COđT ESPACE 

Atome 300 $ Un panneau de 4x8 sur une bande 

(emplacement selon les disponibilit®s) 
      

Peewee 350 $ Un panneau de 4x8 et une publicit® Affaire dans le journal Les Plumes 

(valeur totale de 400$) 

Junior 450 $ Un panneau de 4x8 et un partenariat Argent dans le cadre de Ste-Victoire en F°te (valeur 

totale de 500$) 
      

Majeur 550 $ Un panneau de 4x8, une publicit® Bronze dans le journal Les Plumes et un partenariat Ar-

gent dans le cadre de Ste-Victoire en F°te (valeur totale de 700$) 
      

LNH 850 $ Un panneau de 4x8, une publicit® Or dans le journal Les Plumes et un partenariat Or dans le 

cadre de Ste-Victoire en F°te (valeur totale de 1 400$) 



14- Adoption du R¯glement 394-21 modifiant le r¯glement 369-18 mati¯re de 

d®l®gation de pouvoir pour les d®penses des employ®s municipaux 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal de Sainte-Victoire-de-Sorel a adopt®, lors de la 

s®ance ordinaire du 5 novembre 2018, le R¯glement #369-18 en mati¯re de 

d®l®gation de pouvoir pour les d®penses des employ®s municipaux, en vertu de 

lôarticle 961.1 du Code municipal du Qu®bec (L.R.C. c. C-27.1), visant ¨ d®l®guer ¨ 

tout fonctionnaire ou employ® de la municipalit® le pouvoir dôautoriser des d®penses 

et de passer des contrats au nom de la municipalit®; 
 

ATTENDU QUôil est dans lôint®r°t de la municipalit® que ce r¯glement soit mis en 

jour, afin dôencadres les nouveaux modes de paiement possibles pour les employ®s 

municipaux, dont notamment les paiements ®lectroniques; 
 

ATTENDU QUôen vertu quatri¯me alin®a de lôarticle 961.1 du Code municipal du 

Qu®bec, il est ®galement pr®vu quôune autorisation de d®penses accord®e en vertu 

dôune d®l®gation nôa dôeffet que si, conform®ment au r¯glement adopt® en vertu du 

deuxi¯me alin®a de lôarticle 960.1, des cr®dits sont disponibles ¨ cette fin; 
 

ATTENDU QUôun avis de motion du pr®sent r¯glement a ®t® donn® le 5 juillet 2021; 
 

PAR CONS£QUENT, 

Il est propos® par : Mme la conseill¯re Pascale Poulin  

Appuy®e par :  M. le conseiller Michel Roy 

 

Dôadopter le projet de r¯glement # 394-21 modifiant le r¯glement # 369-18 en mati¯re 

de d®l®gation de pouvoir pour les d®penses des employ®s municipaux, et qu'il y soit 

statu® et d®cr®t® ce qui suit: 

 

Lôarticle 2.1 concernant les d®penses autoris®es pour la direction g®n®rale sera 

modifi® comme suit : 

SECTION 2 ï D£L£GATION DE POUVOIR ET D£PENSES AUTORIS£ES ï 

DIRECTEUR G£N£RAL 

ARTICLE 2.1 ï D£PENSES AUTORIS£ES 

Le directeur g®n®ral a le pouvoir dôautoriser des d®penses et dôoctroyer des contrats 

n®cessaires pour exercer la comp®tence qui lui est d®volue par le pr®sent  



r¯glement, pour et au nom de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel. Le 

conseil autorise le directeur g®n®ral ¨ effectuer le paiement de ces d®penses 

par ch¯que, carte de cr®dit, paiement ®lectronique ou tout autre moyen de 

paiement, jusquô̈ concurrence de 2 000.00$ par mois. 
 

Le directeur g®n®ral est autoris® ¨ effectuer le paiement par ch¯que, carte de 

cr®dit, paiement ®lectronique ou tout autre moyen de paiement pour des 

d®penses dites incompressibles ainsi que le paiement de toutes marchandises ou 

fournitures de bureau n®cessaires aux op®rations courantes de la municipalit® et 

dont l'obtention ne peut °tre faite que contre paiement imm®diat. 
 

Lôarticle 3.1 concernant les d®penses autoris®es pour lôinspecteur municipal sera 

modifi® comme suit : 
 

SECTION 3 ï D£L£GATION DE POUVOIR ET D£PENSES AUTORIS£ES POUR 

LôINSPECTEUR MUNICIPAL 

ARTICLE 3.1 ï D£PENSES AUTORIS£ES 
 

 Lôinspecteur municipal a le pouvoir dôautoriser des d®penses et dôoctroyer des 

contrats n®cessaires pour exercer la comp®tence qui lui est d®volue par le pr®sent 

r¯glement, pour et au nom de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel. Le 

conseil autorise lôinspecteur municipal ¨ effectuer le paiement de ces 

d®penses par ch¯que, carte de cr®dit ou tout autre moyen de paiement, 

jusquô̈ concurrence de 2 000.00$ par mois. 
 

 Lôinspecteur municipal est autoris® ¨ effectuer le paiement, par ch¯que, carte de 

cr®dit ou tout autre moyen de paiement, les d®penses dites incompressibles. 
 

Lôarticle 4.1 concernant les d®penses autoris®es pour la direction g®n®rale sera 

modifi® comme suit : 
 

SECTION 4 ï D£L£GATION DE POUVOIR ET D£PENSES AUTORIS£ES POUR LA 

TECHNICIENNE EN LOISIR 

ARTICLE 4.1 ï D£PENSES AUTORIS£ES 

 

Toute d®pense du service doit pr®alablement °tre approuv®e par la direction g®n®rale. 



Par la suite, la technicienne en loisir a le pouvoir dôautoriser des d®penses et 

dôoctroyer des contrats n®cessaires pour exercer la comp®tence qui lui est d®volue 

par le pr®sent r¯glement, pour et au nom de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-

Sorel. Le conseil autorise la technicienne en loisir ¨ effectuer le paiement de 

ces d®penses par ch¯que, carte de cr®dit ou tout autre moyen de paiement, 

jusquô̈ concurrence de 300$ par mois. 
 

Le pr®sent r¯glement entrera en vigueur conform®ment ¨ la loi. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

15- Premier projet de r¯glement # 395-21 modifiant le r¯glement de zonage # 290

-06 
 

ATTENDU que la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel a adopt® le r¯glement de 

zonage # 290-06 ; 
 

ATTENDU quôen vertu de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, la Municipalit® de 

Sainte-Victoire-de-Sorel a le pouvoir de modifier son r¯glement de zonage; 
 

ATTENDU quôune demande de modification du r¯glement de zonage a ®t® pr®sent®e 

¨ la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel; 
 

ATTENDU que la demande de modification vise ¨ agrandir la zone A-2 ¨ m°me la zone 
Rm-1, de mani¯re ̈  inclure les lots 5 096 315 et 5 096 317 dans la zone A-2, o½ les 
habitations unifamiliales sont autoris®es; 
 
ATTENDU que les lots 5 096 315 et 5 096 317 sont adjacents au rang Nord, le long 
duquel on retrouve presque exclusivement des habitations unifamiliales; 
 
ATTENDU que depuis 2005, seulement trois nouvelles maisons mobiles ont ®t® 
install®es dans la zone Rm-1; 
 

ATTENDU que la popularit® des maisons mobiles a grandement diminu® au cours 

des derni¯res ann®es; 
 

ATTENDU quôil y a peu de terrains en zone agricole b®n®ficiant dôune autorisation de 

la Commission de protection du territoire agricole du Qu®bec (CPTAQ) pour la 

construction dôhabitations unifamiliales; 
 

ATTENDU que la modification propos®e du r¯glement de zonage est conforme au 

plan dôurbanisme; 



PAR CONS£QUENT, 

Il est propos® par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuy® par :  M. le conseiller R®jean Champagne 
 

ET r®solu unanimement dôadopter le premier projet de r¯glement # 395-21 modifiant 

le r¯glement de zonage # 290-06 et qu'il y soit statu® et d®cr®t® ce qui suit: 
 

Article 1 

Le pr®ambule fait partie int®grante du pr®sent r¯glement. 
 

Article 2 

Le feuillet 1 du plan de zonage faisant partie int®grante du r¯glement de zonage # 

290-06 est modifi® par lôagrandissement de la zone A-2 ¨ m°me la zone Rm-1, tel 

que montr® par le plan dôaccompagnement # 01-21. 
 

Article 3 

Le pr®sent r¯glement entrera en vigueur conform®ment ¨ la loi. 
 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

16- Avis de motion ï Projet de r¯glement # 396-21 concernant la r®mun®ration 

du personnel ®lectoral, ®lections du 7 novembre 2021 

 

M. le conseiller Martin Cournoyer donne avis de motion et d®pose le projet de 

r¯glement # 396-21 concernant la r®mun®ration du personnel ®lectoral, pour les 

®lections municipales du 7 novembre 2021. 

 

PROJET DE RĈGLEMENT# 396-21 CONCERNANT LA R£MUN£RATION DU 

PERSONNEL £LECTORAL - £LECTIONS DU 7 NOVEMBRE 2021 

 

CONSID£RANT QUE le ministre responsable des Affaires municipales a ®tabli, par 

r¯glement (R¯glement sur le tarif des r®mun®rations payables lors dô®lections et de 

r®f®rendums municipaux), un tarif des r®mun®rations ou des allocations de 

d®penses payables lors dô®lections et de r®f®rendums municipaux (art. 580 de la Loi 

sur les ®lections et les r®f®rendums dans les municipalit®s); 

 

 



CONSID£RANT QUE depuis lôexercice financier 2010, tout montant ®tabli dans ce 

r¯glement est index® dôun pourcentage correspondant au taux dôaugmentation de 

lôindice des prix ¨ la consommation selon Statistique Canada; 

CONSID£RANT QUE le conseil dôune municipalit® peut, par r®solution, ®tablir un tarif 

diff®rent de celui du ministre, et quôaucune approbation nôest n®cessaire dans le cas 

o½ la r®mun®ration est sup®rieure ¨ celle pr®vue par le tarif minist®riel; 
 

CONSID£RANT QUôun R¯glement modifiant certaines dispositions en mati¯re 

municipale afin de faciliter le d®roulement de lô®lection g®n®rale municipale du 7 

novembre 2021 dans le contexte de la pand®mie de la COVID-19 a ®t® adopt®; 
 

CONSID£RANT QUE le contexte actuel li® ¨ la pand®mie de la COVID-19 rend plus 

difficile le recrutement de personnel et que le conseil municipal souhaite se pr®valoir 

des meilleures chances de recruter du personnel comp®tent dans le cadre des 

®lections pr®vues le 7 novembre 2021; 
 

CONSID£RANT QUôun avis de motion a ®t® donn® lors de la s®ance du 9 ao¾t 2021; 
 

PAR CONS£QUENT, 

Il est r®solu unanimement 
 

QUE le r¯glement # 396-21 concernant la r®mun®ration du personnel ®lectoral, 

®lections du 7 novembre 2021 soit adopt®, et quôil soit statu® et d®cr®t® comme suit : 
 

1) Pr®ambule : 

Le pr®ambule fait partie int®grante du pr®sent r¯glement. 
 

2) Application du r¯glement : 

Le pr®sent r¯glement est applicable pour la r®mun®ration du personnel ®lectoral 

lors des ®lections municipales g®n®rales pr®vues le 7 novembre 202l. 
 

3) R®mun®ration du pr®sident dô®lection : 

Les dispositions du R¯glement modifiant certaines dispositions en mati¯re 

municipale afin de faciliter le d®roulement de lô®lection g®n®rale municipale du 7 

novembre 2021 dans le contexte de la pand®mie de la COVID-19 sôappliquent. 



De plus, une r®mun®ration au taux horaire comme fonctionnaire municipal est 

ajout®e pour les heures en surplus de son horaire r®gulier ainsi que pour la 

formation et les assembl®es tenues en soir®e. 
 

4) R®mun®ration du secr®taire dô®lection : 

Les dispositions du R¯glement modifiant certaines dispositions en mati¯re 

municipale afin de faciliter le d®roulement de lô®lection g®n®rale municipale du 7 

novembre 2021 dans le contexte de la pand®mie de la COVID-19 sôappliquent. 

De plus, une r®mun®ration au taux horaire comme fonctionnaire municipal est 

ajout®e pour les heures en surplus de son horaire r®gulier ainsi que pour la 

formation et les assembl®es tenues en soir®e. 

5) R®mun®ration du personnel affect® aux commissions de r®vision : 
 

 
 

 Toute personne vis®e par cette r®mun®ration a le droit de recevoir une 

r®mun®ration additionnelle pour assister ¨ une s®ance de formation.  

 Cette r®mun®ration est ®gale ¨ celle pr®vue pour chaque heure o½ il exerce sa 

fonction. 
 

6) R®mun®ration du personnel affect® au scrutin : 
 

 
 

 Toute personne vis®e par cette r®mun®ration a le droit de recevoir une 

r®mun®ration additionnelle pour assister ¨ une s®ance de formation.  

 Cette r®mun®ration est ®gale ¨ celle pr®vue pour chaque heure o½ il exerce sa 

fonction. 

R®viseur : 19.00 $ pour chaque heure o½ il exerce sa fonction 

Secr®taire : 19.00 $ pour chaque heure o½ il exerce sa fonction 

Agent r®viseur : 17.50 $ pour chaque heure o½ il exerce sa fonction 

Scrutateur : 17.50 $ pour chaque heure o½ il exerce sa fonction 

Secr®taire de bureau de vote : 17.00 $ pour chaque heure o½ il exerce sa fonction 

PRIMO et Aide-Primo : 17.50 $ pour chaque heure o½ il exerce sa fonction 

Pr®sident et membre de la table de v®rification de 

lôidentit® des ®lecteurs : 

17.00 $ pour chaque heure o½ il exerce sa fonction 



7) Cumul de fonctions : 

 Toute personne qui cumule des fonctions nôa le droit de recevoir que la 

r®mun®ration la plus ®lev®e. Tout membre du personnel ®lectoral a le droit de 

recevoir une r®mun®ration pour les fonctions quôil exerce. Sôil nôy a aucune 

r®mun®ration qui a ®t® ®tablie, le membre du personnel ®lectoral a droit ¨ la 

r®mun®ration convenue avec le pr®sident dô®lection. 
 

8) Retenues ¨ la source 

 Toute r®mun®ration vers®e en vertu du pr®sent r¯glement est pay®e, d®ductions 

faites des sommes devant °tre retenues ¨ la source, le tout tel que prescrit par la 

loi. 
 

9) Clauses particuli¯res : 

 Pour toutes les dispositions qui ne sont pas mentionn®es dans le pr®sent 

r¯glement, le R¯glement sôapplique. 

 

10) Entr®e en vigueur du r¯glement : 

Le pr®sent r¯glement entrera en vigueur conform®ment ¨ la loi. 

Adopt® ¨ lôunanimit®  

 

17- Pr®sentation dôun projet dans le cadre du Programme de soutien aux 

infrastructures sportives et r®cr®atives de petite envergure 
 

Il est propos® par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuy® par :  M. le conseiller Michel Roy 
 

QUE le conseil municipal de Sainte-Victoire-de-Sorel autorise la pr®sentation du 

projet dôam®nagement dôun toit au-dessus de la patinoire du parc Armand-P®loquin 

au minist¯re de lô£ducation dans le cadre du Programme de soutien aux 

infrastructures sportives et r®cr®atives de petite envergure; 
 

QUE soit confirm® lôengagement de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel ¨ 

payer sa part des co¾ts admissibles au projet et ¨ payer les co¾ts dôexploitation 

continue de ce dernier, ¨ assumer toute hausse du budget de fonctionnement 

g®n®r®e par le projet et ¨ ne pas accorder de contrat relatif ¨ des co¾ts directs avant 

lôobtention dôune lettre dôannonce du ministre; 



QUE la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel d®signe Mme St®phanie Dumont, 

directrice g®n®rale, comme personne autoris®e ¨ agir en son nom et ¨ signer en son 

nom tous les documents relatifs au projet mentionn® ci-dessus. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

18- Appel de projets citoyens ï Budget participatif 2021 
 

CONSID£RANT QUE les projets soumis par des citoyens dans le cadre du budget 

participatif mis en place depuis 2019 ont connu un vif succ¯s; 
 

CONSID£RANT QUE lors de lô®laboration des pr®visions budg®taires, le conseil 

municipal sôest prononc® en faveur de la reconduite du projet pour lôann®e 2021; 
 

CONSID£RANT QUE le projet nôavait pas encore ®t® lanc® cette ann®e, ®tant donn® 

la situation de pand®mie de la COVID-19; 
 

CONSID£RANT QUE la Municipalit® est d®sormais en zone verte et que la 

r®alisation des projets se r®v¯le facilit®e; 

PAR CONS£QUENT, 

Il est propos® par : M. le conseiller R®jean Champagne 

Appuy® par :  M. le conseiller Martin Cournoyer 

 

De proc®der ¨ un appel de projets pour le budget participatif 2021, qui pr®voit un 

montant de 5 000$ pour des projets soumis par des citoyens.  
 

Les citoyens qui souhaitent participer doivent remplir le formulaire qui sera disponible 

au bureau municipal (517 rang Sud) ou sur le site web de la municipalit® 

(www.saintevictoiredesorel.qc.ca). 
 

Il nôy a pas de date limite et les projets seront accept®s tant quôil y aura des sommes 

disponibles. Les projets retenus seront confirm®s lors de la s®ance ordinaire du 

conseil municipal suivant la r®ception du formulaire, jusquô̈ ®puisement de 

lôenveloppe pr®vue. 

Adopt® ¨ lôunanimit®.  

19- Remplacement dôun ordinateur, bureau administratif 

Il est propos® par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuy® par :  M. le conseiller R®jean Champagne 
 



Dôaccepter la soumission dôORDIGENI, tel que recommand® par Mme Caroline 

Morrison, coordonnatrice aux technologies de l'information de la MRC de Pierre-De 

Saurel, pour le remplacement dôun ordinateur d®fectueux au bureau administratif de la 

municipalit®. Le montant sô®l¯ve ¨ 2 493.80$ taxes incluses pour lôachat dôun 

ordinateur portable et des licences n®cessaires. 

Adopt® ¨ lôunanimit®.  
 

20- Club VTT Vagabond du Bas-Richelieu, demande dôautorisation pour circuler 

sur les routes municipales 
 

Les membres du conseil prennent connaissance dôune lettre reue du Club VTT 

Vagabond du Bas-Richelieu, visant le renouvellement du droit de passage accord® en 

2020-2021, les autorisant ¨ circuler en bordure du rang Sud ¨ partir de la limite de 

Sorel-Tracy jusquôau 183 rang Sud et de traverser les rangs Prescott et St-Pierre. 
 

Il est propos® par : M. le conseiller R®jean Champagne  

Appuy® par :  M. le conseiller Michel Roy 
 

QUE la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel accepte la demande de 

renouvellement de lôentente pour lôann®e 2021-2022. Il est convenu que le Club VTT 

Vagabond du Bas-Richelieu devra fournir une copie dôassurances pour d®gager la  

municipalit® de toutes responsabilit®s et poursuites reli®es ¨ ses activit®s. 
 

QUE le Club VTT Vagabond du Bas-Richelieu sôengage ¨ installer la signalisation 

ad®quate sur les sentiers, ¨ en assurer lôentretien et ¨ respecter la r¯glementation en 

vigueur. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 
 

21- Autorisation de passage, Randonn®e du Souvenir Thierry LeRoux 
 

Il est propos® par : M. le conseiller R®jean Champagne  

Appuy® par :  M. le conseiller Martin Cournoyer 
 

Dôautoriser les participants de lô®v®nement de la Randonn®e du Souvenir Thierry 

LeRoux ¨ circuler sur le territoire de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel le 21 

ao¾t 2021.  
 

La municipalit® se d®gage de toute responsabilit® entourant la s®curit® de cet 

®v®nement. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 



 

22- Loisir ï Budget du Dek hockey et du soccer, et party de fin dôann®e du 

soccer 
 

Il est propos® par : M. le conseiller Martin Cournoyer 

Appuy® par :  M. le conseiller Michel Roy 
 

Dôaccepter le budget de fin de saison du Dek hockey et du soccer tel que pr®sent®s. 
 

Dôaccorder un montant suppl®mentaire de 300 $ afin dôoffrir des prix de pr®sence aux 

enfants lors du party de fin dôann®e de soccer. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

23- R®fection des accotements du rang de la Basse 
 

CONSID£RANT QUE le rang de la Basse sera prochainement asphalt® par Pavage 

Maska, selon le contrat 2019-011; 
 

CONSID£RANT QUôil serait possible dô®largir les accotements afin de favoriser le 

d®placement actif, notamment pour les cyclistes; 
 

PAR CONS£QUENT,  

Il est propos® par : M. le conseiller Michel Roy   

Appuy® par :  M. le conseiller Martin Cournoyer 
 

Dôautoriser le soumissionnaire du pavage ¨ d®poser une soumission pour la r®fection 

des accotements du rang de la Basse; 
 

Dôautoriser lôinspecteur municipal ¨ accepter toute soumission conforme, pour un 

montant maximal de 50 000 $ plus taxes. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

24- Correspondance : 
 

Il est r®solu unanimement que la correspondance suivante est lue et prise en 

consid®ration : 

1) MRC de Pierre-De Saurel ï Transmission de r¯glements : 

 - R¯glement num®ro 388-21 sur la gestion contractuelle dont copie ¨ ®t® 

transmise ¨ la ministre des Affaires municipales et de lôHabitation, 

conform®ment aux dispositions de lôarticle 938.1.2 du Code municipal;  



- R¯glement num®ro 339-21 d®l®guant certains pouvoirs dôautoriser des d®penses 

et de passer des contrats 
 

2) CISSS Mont®r®gie ï Offre de mat®riel promotionnel de la vaccination en 

Mont®r®gie 

3) UPA Mont®r®gie ï Financement accept® du projet : Protection des bandes 

riveraines agricoles de la Mont®r®gie : phase 2 

4) CPTAQ ï Dossier 433203, Accus® de r®ception 

5) CPTAQ ï Dossier 431955, Avis de conformit® 
 

25- Varia  
 

F®licitations ¨ lôinspecteur municipal  
 

Le conseil municipal souhaite f®liciter lôinspecteur municipal pour son excellent travail 

dans le cadre des travaux de r®fection de lôaqueduc sur la mont®e Sainte-Victoire. 

Suite aux travaux dôexcavation qui ont cours depuis le d®but de lô®t®, plusieurs bris 

dôaqueduc ont d¾ °tre r®par®s rapidement, et M. Daniel Coutu a toujours su se 

rendre disponible pour se pr®senter rapidement sur les lieux et mettre fin ¨ la 

probl®matique de mani¯re efficace.  

Nous soulignons donc son d®vouement pour la municipalit® ainsi que la qualit® de 

son travail, et nous le remercions pour sa pr®cieuse contribution ¨ la r®alisation du 

projet de r®fection de lôaqueduc dans la mont®e Sainte-Victoire, qui profitera ¨ tous 

les citoyens pour de nombreuses ann®es. 
 

26- P®riode de questions  
 

Une p®riode de questions est tenue. 

Les personnes pr®sentes sont invit®es ¨ poser des questions et ®mettre des 

commentaires. 
 

27- Lev®e de lôassembl®e : 
 

Il est propos® par : M. le conseiller Michel Roy 

Appuy® par :  M. le conseiller R®jean Champagne 
 

Que lôassembl®e soit lev®e. 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

Puis la s®ance est lev®e. 

 



Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel 

tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ vǳŞōŜŎ 

M   R     C   P-  S  

M    S-V - -S  

  

AVIS PUBLIC ï 

ADOPTION DU RĈGLEMENT #394-21 MODIFIANT LE 

RĈGLEMENT #369-18 EN MATIĈRE DE D£L£GATION 

DE POUVOIR POUR LES D£PENSES DES EMPLOY£S 

MUNICIPAUX 

AVIS PUBLIC est par la pr®sente donn® par la soussign®e que : 
 
Le conseil municipal ¨ une s®ance ordinaire tenue le lundi 9 ao¾t 2021 a adopt® le 

r¯glement #394-21 modifiant le r¯glement #369-18 en mati¯re de d®l®gation de 

pouvoir pour les d®penses des employ®s municipaux. 

 

Ce r¯glement est d®pos® au bureau municipal, au 517 rang Sud ¨ Sainte-Victoire-
de-Sorel, ainsi que sur le site web de la Municipalit®, o½ toute personne int®ress®e 
peut en prendre connaissance pendant les heures r®guli¯res du bureau. 

 
Donn® ¨ Sainte-Victoire-de-Sorel, ce 16 ao¾t 2021. 

 

 

 

 

______________________________ 

S  D 

Directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re 



AVIS PUBLICð 

AUX PERSONNES INT£RESS£ES PAR LE PROJET DE RĈGLEMENT  

# 395-21 MODIFIANT LE RĈGLEMENT DE ZONAGE # 290-06 

AVIS PUBLIC est donn® de ce qui suit : 
 

Le Conseil de la Municipalit® de Sainte-Victoire-de-Sorel a adopt®, lors dôune s®ance tenue le 9 ao¾t 
2021, le projet de r¯glement intitul® ç Premier projet de r¯glement # 395-21 modifiant le r¯glement de 
zonage # 290-06 è. 
 

Une assembl®e publique de consultation portant sur ce projet de r¯glement aura lieu le lundi 13 

septembre 2021, ¨ 19h30, ¨ la salle du Conseil municipal, situ®e au 510, rang Sud ¨ Sainte-Victoire-de-

Sorel. Le projet de r¯glement # 395-21 a pour objet de modifier le plan de zonage faisant partie int®grante 

du r¯glement de zonage # 290-06, de mani¯re ¨ agrandir la zone agricole A-2 ¨ m°me la zone de 

maisons mobiles Rm-1. La zone A-2 est situ®e le long dôune partie du rang Nord et dôune partie du rang 

Rhimbault et est d®limit®e au nord par la limite de la Ville de Sorel-Tracy, au sud par les lots 4 130 215, 

4 130 435, 4 131 031 et 4 131 331, ¨ lôest par la rivi¯re Pot-au-Beurre et ¨ lôouest par la limite de la Ville 

de Sorel-Tracy. La zone Rm-1 est situ®e le long de la rue du Parc et est d®limit®e au nord par les 

propri®t®s situ®es du c¹t® nord de la rue du Parc, au sud par les propri®t®s situ®es du c¹t® sud de la rue 

du Parc, ¨ lôest par le rang Nord et ¨ lôouest par le lot 4 130 454. 

Au cours de lôassembl®e, le Conseil expliquera le projet de r¯glement et entendra les personnes et 
organismes qui d®sirent sôexprimer. Dans le contexte de la pand®mie, une consultation ®crite est 
®galement offerte aux citoyens. Ainsi, toute personne peut transmettre des commentaires ®crits par 
courriel ̈  lôadresse ®lectronique sdumont@saintevictoiredesorel.qc.ca et/ou par courrier au 517, rang Sud, 
Sainte-Victoire-de-Sorel, Qu®bec J0G 1T0, et ce, au plus tard le 13 septembre 2021 ¨ midi. La directrice 
g®n®rale fera la lecture aux membres du Conseil de chacun des commentaires reus. 

Ce projet de r¯glement peut °tre consult® aux heures dôouverture du bureau, soit du lundi au jeudi de 
8h00 ¨ 16h30, au centre administratif de la municipalit®, situ® au 517, rang Sud ¨ Sainte-Victoire-de-Sorel 
ainsi que sur le site internet de la municipalit® au http://saintevictoiredesorel.qc.ca/municipalite/index.php/
municipalite/avis-publics-et-projets-de-reglements.html. 
 
Ce projet de r¯glement contient une disposition propre ¨ un r¯glement susceptible dôapprobation 
r®f®rendaire. 
 
 

Donn® ¨ Sainte-Victoire-de-Sorel, ce 23
¯me
 jour du mois dôao¾t de lôan deux mille vingt et un. 

Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel 

tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ vǳŞōŜŎ 
M   R     C   P-  S  

M    S-V - -S  

______________________________ 

S  D 

Directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re 

mailto:sdumont@saintevictoiredesorel.qc.ca
http://saintevictoiredesorel.qc.ca/municipalite/index.php/municipalite/avis-publics-et-projets-de-reglements.html
http://saintevictoiredesorel.qc.ca/municipalite/index.php/municipalite/avis-publics-et-projets-de-reglements.html






 
  30 

e
 anniversaire 

 
 
Le carrefour communautaire LôARC-EN-CIEL souligne ses 30 ans.  

 
Le 31 mai dernier, le Carrefour atteignait le chiffre 30. De ce fait, nous nous sommes refait 
une beaut®. Un tout nouveau logo redorera notre image qui a su faire sa place au sein de la 
communaut®. 
  
30 ans, ce sont des b®n®voles, des membres, des employ®s, mais surtout des services 
offerts pour vous ¨ Sainte-Victoire, Saint-Ours et tous les villages voisins. Une communaut® 
en or que lôon souhaite remercier. Sans vous, nous ne pourrions exister. 
 Nous souhaitons faire perdurer les festivit®s tout au long de lôann®e. Restez aux aguets !      
Une panoplie de surprises, dô®v¯nements et de services pour tous les gens de la r®gion. 
Allez voir nos services pour  les gens  de Sainte-Victoire, Saint-Ours et de la r®gion au : 
 
450-785-2874, et au num®ro sans frais 1-844-440-2874   
Par courriel : carrefourarcenciel@outlook.ca. 
Par facebook :  @carrefourcommunautairearcenciel ĿCentre communautaire 
 

mailto:carrefourarcenciel@outlook.ca


aŜǊŎƛ  

tŀǊƻƛǎǎƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŀǊƻƛǎǎƛŜƴƴŜǎ 
 

 [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƴƻǳǎ ƛǎƻƭŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ CŀōǊƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ƴƻǳǎ ŀǳǊŀ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƘƻǊŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ǊŜǘƻǳǊ ǘǊŝǎ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜΦ WŜ ǾŜǳȄ ƛŎƛ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ǎŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ 5ŜƴƛǎŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀƛƭΦ aŜǊŎƛ ŘŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ōŞƴŞŬŎƛŜǊ ŘŜ ǘƻƴ ƛƳƳŜƴǎŜ ǘŀƭŜƴǘΣ ƳŜǊŎƛ ŀǳǎǎƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
ŘŜ ŎŜ ŎƘǆǳǊ ŘŜ ŎƘŀƴǘ ǘǊŝǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ŘŜ ǘƻǳǎΦ ±ƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ Ŭƴ Řǳ ŎŀǳŎƘŜƳŀǊ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŦǊŀǇǇŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ŜǎǇŞǊŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎŞƭŞōǊŀǝƻƴǎ ŘƻƳƛƴƛŎŀƭŜǎΦ    

 9ƴ Ǉƭǳǎ ƭŀ ŎŜǎǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƘƻǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦǳƴŞǊŀƛƭƭŜǎ ŀ ƛƴŎƛǘŞ ŎŜǧŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ł 
ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊƻƛǎǎŜǎ Řƻƴǘ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜΦ 
aŜǊŎƛ ǇƻǳǊ ŎŜ Řƻƴ ƎŞƴŞǊŜǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊŀ ŀǳȄ ǊŞǇŀǊŀǝƻƴǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞƎƭƛǎŜΦ bƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ 
ǊŜƭŝǾŜ ǾƛŜƴŘǊŀ ǇŜǊǇŞǘǳŜǊ ŎŜǧŜ ǘǊŀŘƛǝƻƴΦ       

 WŜ ǇǊƻŬǘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǉǳƛ ƳΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ [ƛƴŘŀ ±ŀƭƭŞŜ ǉǳƛΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ 
/Ƙŀƴǘŀƭ .ŜǎǎŜǧŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǝƻƴ ŀǳ ǎŀŎǊŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǇǘşƳŜΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾƻǳŞŜ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ Ł ŎŜǧŜ 
ŎŀǳǎŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ōŞƴŞŬŎƛŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎŀ ƎǊŀƴŘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ  ǇŀǎǘƻǊŀƭΦ aŜǊŎƛ 
[ƛƴŘŀ ǇƻǳǊ ŎŜǧŜ ŀƛŘŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ǘƻǳǎ ƻƴǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞΣ ŀǳ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ǘŜ 
ǊŜǾƻƛǊ ōƛŜƴǘƾǘΦ 

 [ƻǊǎ ŘŜ {ǘŜ-±ƛŎǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦşǘŜ ƴƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ ǳƴŜ ƳŜǎǎŜΣ ǉǳƛ ŎŜǧŜ ŀƴƴŞŜ ǎŜǊŀ ŎŞƭŞōǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ 
ōƛŜƴǾŜƴǳŜ Ł ƴƻǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ 

 5ΩƛŎƛ ƭŀ Ŭƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƴƻǳǎ ŎƻƴǝƴǳŜǊƻƴǎ Ł Ǿƻǳǎ ǘŜƴƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ Řƻƴǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

 ±ƻǎ Řƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ CŀōǊƛǉǳŜ ƭŜǎ ƭǳƴŘƛǎ Ŝǘ ƳŜǊŎǊŜŘƛǎ 
ŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ ƻǳ ŀŘǊŜǎǎŞǎ ŀƛƴǎƛ Υ CŀōǊƛǉǳŜ ŘŜ {ǘŜ-±ƛŎǘƻƛǊŜΣ рмф wŀƴƎ {ǳŘΣ {ǘŜ-±ƛŎǘƻƛǊŜ-ŘŜ-{ƻǊŜƭΣ WлD 
м¢лΦ [Ŝ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ όпрлύ тун-нмнт 

 ¢ƻǳǘ Řƻƴ Ł ƭŀ CŀōǊƛǉǳŜ ŘƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǊŜœǳ ǇƻǳǊ Ŭƴ ŘΩƛƳǇƾǘΦ 

                                                                                         

    !ƴŘǊŞ .ǊŜǘƻƴΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ CŀōǊƛǉǳŜ 

 



.ƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ {ǘŜ-±ƛŎǘƻƛǊŜ 

IƻǊŀƛǊŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнм 
±ŜǳƛƭƭŜȊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘŜ ƭŜǎ 
ƭǳƴŘƛǎ ŘŜ мфƘ Ł нлƘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǊŎǊŜŘƛǎ ŘŜ моƘ Ł мпƘол ǇƻǳǊ 
ǘƻǳǘ ƭΩŞǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦşǘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 

 

 
 

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ŀǳ Υ 
лсмΦōƛōƭƛƻϪƎƳŀƛƭΦŎƻƳ  ǎƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘŜǎ 
ǉǳŜǎǝƻƴǎΦ 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ŘŜǎ ƭƛǾǊŜǎ 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 
ǎƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ Ł ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΦ 
C!/9.hhY 
!ƛƳŜȊ ƴƻǘǊŜ ǇŀƎŜ ŦŀŎŜōƻƻƪ Υ ōƛōƭƛƻǘƘŜǉǳŜǎŀƛƴǘŜǾƛŎǘƻƛǊŜŘŜǎƻǊŜƭ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜȊΦ 
 

                    bƛŎƻƭŜ aŀǊǘŜƭΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 

IŜǳǊŜǎ ŘϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
[ǳƴŘƛΣ aŀǊŘƛ Ŝǘ WŜǳŘƛΥ  мфƘ-нлƘ 

aŜǊŎǊŜŘƛΥ моƘ-мрƘ  5ƛƳŀƴŎƘŜΥ млƘ-ммƘол 
¢ŞƭŞǇƘƻƴŜΥ όпрлύ тун-оммм ϝнол 
ǿǿǿΦƳŀōƛōƭƛƻǘƘŜǉǳŜΦŎŀ 

aby Trépanier Excavation  

Transport en vrac, pierre et sable, terre de surface, terre noire ,fosse septique, champs  

d®puration, bouteuse, p®pine et terrassement 

Location de pelle m®canique 

mailto:061.biblio@gmail.com




MESSAGES DE  

LôINSPECTEUR MUNICIPAL 

Daniel Coutu 450-782-3111 #231 

PROBLĈMES Dô£GOUT OU DôAQUEDUC?  

Nôh®sitez pas ¨ contacter lôinspecteur municipal avant dôentreprendre des 

travaux qui pourraient compromettre le r®seau municipal. Votre inspecteur est la 

personne responsable pour ces infrastructures, et pourra vous informer en 

premier lieu des d®marches n®cessaires en cas de probl¯me. 
 

PERMIS DE BRđLAGE 

Avant de br¾ler des branches, vous devez v®rifier les risques dôincendie en 

vigueur en consultant le site internet de la SOPFEU. www.sopfeu.qc.ca 

Par la suite, vous devez faire la demande dôun permis ¨ lôinspecteur municipal. 

Vous pouvez le faire en le contactant au 450-782-3111 poste 231. 

Classe rencontre pr®-maternelle de  

Sainte-Victoire 

Inscriptions en tout temps! 

Si tu as entre 3 ans, 4 ans ou 5 ans et que tu veux tôamuser, bricoler, 

®changer avec dôautres amis, alors demande ¨ maman ou papa de me 

t®l®phoner. 

Info: Claudette Bourassa, 

responsable et animatrice 

(450) 782-2617 





Services dôh®bergement pour personnes retrait®es 

incluant h®bergement ¨ long terme, convalescence et r®pit-d®pannage 
  

¶ ¶ Environnement s®curitaire 

¶ ¶ Surveillance 24 heures 

¶ ¶ Suivi de la prise de m®dicaments 

¶ ¶ Soins de pr®pos®s 

¶ ¶ Acc¯s pour mobilit® r®duite 




